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2 Missions : 

• Mise en place du jury sur toutes les compétitions régionales
• Formation des officiels (tout niveau)

1- JURY

Le jury a répondu présent sur toutes les compétitions régionales. Le nouveau système 
d’engagement du jury via le site de la ligue permet au juge de s’inscrire lui-même, il peut 
choisir son épreuve, les clubs eux aussi peuvent inscrire leurs juges. De plus en plus de juges 
s’inscrivent, cela permet de mieux préparer en amont les jurys notamment de planifier la 
certification des juges. 

L’EDM (mesure électronique) a été utilisé sur 10 compétitions. 

Investissement du matériel : ACHAT DE TABLETTES LAO  préparer la sortie de E-Logica 

Avec l’engouement de la prochaine sortie du nouveau logiciel de compétition E-logica, qui 
permettra de vivre les compétitions en direct grâce à une connexion internet et des saisies 
terrains qui faciliteront le travail en secrétariat, la LAO et la COT régionale en particulier a 
voulu anticiper et ne pas attendre la sortie du logiciel pour sensibiliser nos juges au nouveau 
procédé. 

Nous avons donc proposé aux jeunes juges et aux juges plus aguerris, de se familiariser avec 
cet outil informatique. 

L’achat par la LAO de tablettes et d’un programme de terrain pour Logica, pour saisie 
instantanée, a beaucoup plu, et ces essais ont permis de se familiariser avec ce type de 
fonctionnement. 

Nous avons pu également jauger les conditions à mettre en place sur les compétitions, afin 
d’optimiser les concours.  
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La prochaine sortie du logiciel, annoncé pour avril 2024 (après des ajustements nécessaires 
par une première diffusion de version de tests, au niveau des ligues prêtes et sensibilisées à 
ces outils informatiques) devrait se faire avec une certaine sérénité. 

Des formations à l’outil lui-même seront proposées, afin que tous les acteurs de la LAO 
puissent rapidement faire la transition de Logica à E-Logica. 

Une enveloppe de 45 000 euros a été reconduite pour indemniser les juges qui officient sur 
minimum 3 compétitions régionales par an. 

 

2-  FORMATION 

La formation d’officiels se porte bien en Occitanie.  

La COTR a mis en place 67 modules de formation (tout niveau) que ce soit en présentiel ou 
en visioconférence dans le domaine jury stade – secrétariat et running. 

6 comités départementaux : le 30 (2 modules) – le 31 (11 modules) – le 34 (18 modules) – le 
46 (5 modules) – le 81 (7 modules) et le 82 (4 modules) ont proposés des formations de niveau 
Assistant en visioconférence ou en présentiel soit 47 modules de formation de niveau 
Assistant. 

En janvier 2023, 3 sessions de formation (en visio) de recyclages d’officiel ont été proposées 
en lancers (27 personnes), en sauts (30 personnes) et en courses-départ-photo d’arrivée (13 
personnes), soit un total de 70 personnes. 

Afin d’améliorer la validation pratique sur le terrain des diplômes, la ligue a mis en place une 
journée de formation pour être évaluateur d’examen (M234). Philippe Dulon, formateur des 
formateurs de la FFA, a animé cette journée, le 26 mars 2023 à Carcassonne où 30 personnes 
étaient réunies (JA et chef juge). 

Une journée de formation spécifique courses a été mise en place le 27 août 2023 à Toulouse. 
20 stagiaires étaient présents à la formation (niveau juge et chef juge). 

Malheureusement peu de candidat en Occitanie pour passer le diplôme d’OTN (Officiel 
Technique National) proposé par la FFA ; il faut avoir le diplôme de Juge Arbitre Stade (ou 
Fédéral) depuis au moins 2 ans. Un seul candidat a passé l’examen en novembre 2022 qui s’est 
soldé par un échec. 

La ligue peut maintenant compter sur un juge de niveau international, en la personne de 
Bénédicte Roze, licencié à Sète, qui a obtenu la qualification de WA Referee Silver Level. 

 

 

 

 



 

 
 
 

Au total, 238 diplômes d’officiels (stade, running, secrétariat) ont été attribués cette saison :  

 2020/2021 2021/2022 2022/2023 

Juge Assistant photo d’arrivée 1 0 2 

Juge Assistant départ 1 7 6 

Juge Assistant courses 2 5 8 

Juge Assistant lancers 13 20 60 

Juge Assistant sauts 21 39 58 

Juge Assistant marche athlétique 0 2 1 

Juge Assistant secrétariat informatique 8 37 0 

    
Juge photo d’arrivée 0 4 0 

Juge départ 1 4 3 

Juge courses  1 3 3 

Juge lancers 6 6 10 

Juge sauts 7 15 15 

Juge marche athlétique 0 3 6 

Juge marche nordique 0 4 15 

Juge course sur route 0 0 4 

Juge mesurage 0 0 2 

Juge running 0 0 10 

Juge cross 0 0 11 

Juge trail et courses en montagne 0 0 4 

Opérateur piste 0 7 3 

Opérateur running 0 0 1 

Compilateur piste 0 0 1 

Compilateur running 0 0 1 

    
Chef juge photo d’arrivée 0 3 5 

Chef juge chrono manuel 0 0 2 

Chef juge départ  0 0 1 

Chef Juge courses 2 1 0 



 

 
 
 

Chef Juge lancers 5 2 2 

Chef Juge sauts 2 3 2 

Chef juge marche athlétique 0 1 0 

Chef juge marche nordique 0 0 2 

    
Juge Arbitre stade 1 0 0 

TOTAL 71 166 238 

 

La commission remercie tous les officiels qui œuvrent sur toutes les compétitions et remercie 
également tous les tuteurs, les formateurs et les évaluateurs qui s’investissent dans la 
formation de nouveaux officiels. 

 

Sandrine VALETTE 

Présidente de la COT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 


